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I – QUARTIER EST DU VILLAGE :  

L’aménagement de ce quartier répond à l’objectif du PADD de recréer un centre en rive droite 
qui localise des services collectifs et commerces en plus de l’habitat. 

Une extension urbaine va permettre au village de s’épaissir et de s’affranchir des difficultés 
liées à l’étroitesse de la voie principale actuelle et aux limites physiques que forment le relief à 
l’ouest et la Méouge à l’est. 

Cette zone d’extension urbaine est limitée à l’est par la voie départementale 225b. Elle 
comprend  2 secteurs AUa1 et AUa2.  

Le schéma de principe d’organisation présenté en page suivante s’accompagne de 
prescriptions, rappelées dans le règlement : 

– Pas d’accès nouveau sur RD225b dans sa partie est ; 

– Voirie permettant de desservir l’ensemble de la zone AUa reprenant l’orientation 
générale nord-sud des voies du village ;  

Compte tenu de la configuration de cette zone, morcelée par des constructions, son 
aménagement pourra être réalisé au fur et à mesure de la réalisation de la voie de desserte 
principale (qui fait l’objet d’un emplacement réservé pour la mairie). 

Ce quartier accueille déjà le foyer-logements de personnes âgées, la mairie et la gendarmerie.  

Des espaces vierges situés entre le village ancien et le quartier futur permettront de dégager 
des espaces de stationnement à proximité du marché qui y sera délocalisé.  

La voie existante permettant la desserte de ce nouveau quartier sera à terme améliorée 
puisqu’elle correspond au projet de déviation de la RD 542 et nécessitera dans un premier 
temps un élargissement dans la partie nord de la voie actuelle où seuls des garages ou remises 
contraignent la voie. La voie sera ensuite en partie détournée et utilisera une partie de l’espace 
vierge mentionné ci-dessus pour éviter un deuxième passage rétréci entre des îlots 
d’habitation.  

Les 2 passerelles piétonnes existantes sur la Méouge faciliteront les liens entre les 2 parties du 
village ; la rive droite sera rendue au public avec un cheminement piéton. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT Partie Est du village comprenant 
les secteurs AUa1 et AUa2
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II – ZONES A URBANISER SUD : AUa3, AUa4 et AUa5 

Modalités d’urbanisation et vocation des secteurs : 

AUa3 : Opération d’ensemble avec desserte depuis la voie secondaire publique en projet dans 
la zone AUa4. 

Habitat individuel pur ou groupé 

AUa4 : Constructible au fur et à mesure de la réalisation de la desserte interne avec les 
réseaux. 

Habitat et équipement(s) collectif(s) 

AUa5 : Opération d’ensemble avec desserte depuis la voie publique en projet dans la zone 
AUa4. 

Habitat individuel pur ou groupé 

Principes de desserte : 

> Le secteur AUa4 appartient à la commune qui réalisera une voie de desserte principale reliant 
à terme le chemin du Bais à la RD 542, complétée par un réseau secondaire.  

> Les secteurs AUa3, au Nord, et AUa5, au Sud, seront desservis soit par des dessertes 
secondaires, soit directement, à partir des dessertes publiques prévues dans la zone AUa4. 

> Les accès individuels des constructions sur la RD 542 sont interdits. La ou les voies de 
desserte internes des zones AUo4 et AUo3 pourront déboucher sur la RD 542. 

Paysage : 

> La limite Est des secteurs AUa3 et AUa5 fera l’objet d’une plantation d’alignement le long de 
la RD542 ; 

> La limite Ouest des secteurs AUa3 et AU5 feront l’objet d’un renforcement de la végétation 
actuelle sous la forme d’une haie vive ou de plantations en bosquets d’essences arbustives et 
arborées. 

Implantation des constructions : 

> Les constructions seront orientées parallèlement ou perpendiculairement aux voies de 
desserte interne ou à la RD542. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT Zones à urbaniser Sud :
 AUa3, AUa4 et AUa5

 




















